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Le 27 avril  2021, le groupe Financière Immobilière Bordelaise (ci-après « FIB ») a 

notifié à l’Autorité de la concurrence son projet d’acquisition du groupe Go Sport 

en France.

Compte tenu des positions détenues par les parties sur les marchés concernés 

par l’opération, l’opération n’est pas de nature à porter atteinte à la concurrence. 

L’Autorité a donc autorisé l’opération sans conditions.
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